CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE BELLECHASSE

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER


Procès-verbal de la session régulière du Conseil de la municipalité de Saint-Vallier, tenue à la Mairie de Saint-Vallier, lundi, le 4 juin, à compter de 20h00.

Sont présents :
M. Jean Lemieux, maire




M. Jacques Larivière

M. Tony Langevin

M. Jean-Marc Corriveau (arrivé à 20h10)

M. MarcTherrien



M. Henri Mercier




M. Gilles Daigle




Formant quorum


1. Ouverture de la session.
La session est ouverte à 20h00, par M. Jean Lemieux, maire de la municipalité de Saint-Vallier.  Caroline Gendron, directrice générale / secrétaire-trésorière, fait fonction de secrétaire.  

2007-06-395
2. Adoption de l’ordre du jour.

Il est proposé par M. Marc Therrien,


appuyé par M. Henri Mercier


et résolu 

Que l’ordre du jour suivant soit adopté avec les ajouts aux points 6B, 6C, 6D et 8O : 

1. Ouverture de la session
2. Adoption de l’ordre du jour
3. Approbation des procès-verbaux du 7 et du 10 mai 2007
4. Présentation des comptes
5. Première période de questions
6. Informations diverses
A- M.R.C. de Bellechasse
B- Côte des canons
C- Débroussaillage ch. du Rocher
D- Dossier chemin du quai
7. Correspondance

8. Questions diverses 

A.
Adoption  du procès-verbal du CCU du 28 mai 2007
B.
Demande de dérogation mineure – lot 3 495 842
C.
Programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal – résolution

D.
Résolution – constitution d’une mutuelle de prévention

E.
Autorisation pour présenter une demande au Ministère de l’environnement  pour réparer le bout de l’Avenue de l’Église 

F.
Autorisation de paiement – service en ligne Tremblay Bois Mignault Lemay

G.
Embauche d’une monitrice pour le terrain de jeux

H.
Adoption – règlement #121-2007 relatif à l’établissement des jours d’ouverture du bureau municipal, avec dispense de lecture

I.
Adoption – règlement relatif à l’établissement et au maintien d’un régime d’assurances collectives au bénéfice des employés de la municipalité de Saint-Vallier, avec dispense de lecture (#123-2007) 

J.
Demande de l’équipe de hockey des Harfangs – lave auto

K.
Congrès de la FQM les 27, 28 et 29 septembre

L.
Avis de démolition – bâtiment dangereux

M.
Embauche d’un animateur pour la maison des jeunes

N.
Demande d’assistance financière – glissement de terrain chemin Lemieux

O.
Lettre de félicitations pour Mathieu Rochefort

9. Deuxième période de questions
10. Clôture de la session
Adopté à l’unanimité des conseillers présents
2007-06-396

3. Approbation des procès-verbaux du 7 et du 10 mai 2007
Il est proposé par M. Jacques Larivière,


appuyé par M. Gilles Daigle


et résolu

Que les procès-verbaux des sessions du 7 et du 10 mai 2007 soient adoptés tel que rédigés par la directrice générale.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents 

2007-06-397
4. Présentation des comptes
Il est proposé par M. Jacques Larivière,


appuyé par M. Tony Langevin


et résolu

Que la liste de salaires du mois de mai 2007 au montant de               13 594.19$ et que le registre de chèques daté du 30 mai 2007 au montant de 138 692.93$ soient acceptés tels que présentés.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

5. Première période de questions 

6. Informations diverses

A. M.R.C. de Bellechasse
B. Côte des canons
C. Débroussaillage ch. du Rocher
D. Dossier chemin du quai
7. Correspondance
2007-06-398

8.A. Adoption du procès-verbal du CCU du 28 mai 2007 
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,

appuyé par M. Jacques Larivière

et résolu

Que les recommandations du CCU soient acceptées telles que présentées dans le procès verbal du 28 mai 2007 excluant la dérogation mineure qui sera traitée dans une autre résolution.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-06-399

8.B. Demande de dérogation mineure – lot 3 495 842 

Considérant les recommandations du comité consultatif d’urbanisme;


Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,




appuyé par M. Henri Mercier




et résolu 

De refuser la dérogation mineure telle que recommandée par les membres du comité consultatif d’urbanisme.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-06-400

8.C. Programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal – résolution 
Considérant le programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal;

Considérant la lettre de M. Jean Domingue, député de Bellechasse;


Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,



appuyé par M. Tony Langevin



et résolu

De faire parvenir à M. Jean Domingue, député de Bellechasse, l’explication concernant la localisation et la teneur des travaux à effectuer, les coûts qui s’y rattachent ainsi que l’apport financier de la Municipalité pour lesdits travaux.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-06-401

8.D. Résolution – constitution d’une mutuelle de prévention 

Considérant la proposition du Groupe ACCIsst inc. pour devenir membre d’une mutuelle de prévention;

Considérant que le fait de faire partie d’une mutuelle de prévention permet de créer une économie sur la facture de la CSST;

Il est proposé par M. Gilles Daigle,

appuyé par M. Henri Mercier

et résolu

Qu’étant donné que les conseillers municipaux ont fait une lecture complète de la dite proposition et qu’ils s’en déclarent satisfaits;

Que l’entente projetée avec la Commission de la santé et de la sécurité du travail relative au regroupement d’employeurs aux fins de l’assujettissement à des taux personnalisés et au calcul de ces taux pour l’année 2008 soit acceptée telle que rédigée;

Que le Groupe ACCIsst inc. soit autorisé à signer cette entente pour et au nom de la compagnie ainsi que tout renouvellement subséquent  de cette entente, et ce, tant que la présente autorisation n’a pas été dûment révoquée par une nouvelle résolution du conseil municipal.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-06-402

8.E. Autorisation pour présenter une demande au Ministère de l’environnement  pour réparer l’extrémité Nord de l’Avenue de l’Église 
Il est proposé par M. Tony Langevin,

appuyé par M. Marc Therrien

et résolu

D’autoriser la directrice générale à faire toute demande auprès du Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs pour obtenir un certificat d’autorisation pour des travaux à effectuer à l’extrémité Nord de l’Avenue de l’Église.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents
2007-06-403

8.F. Autorisation de paiement – service en ligne Tremblay Bois Mignault Lemay 

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,

appuyé par M. Henri Mercier

et résolu

D’autoriser le paiement de la facture #189-911/MU de Tremblay Bois Mignault Lemay pour un montant de 569.75$ (taxes incluses) pour le service première ligne 2007.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT # 2007-31

Le maire Jean Lemieux se retire déclarant avoir un intérêt sur le prochain sujet.
Le conseiller et pro-maire Jacques Larivière préside la réunion pour le prochain point à l’ordre du jour.

2007-06-404

8.G. Embauche d’une monitrice pour le terrain de jeux 

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,

appuyé par M. Henri Mercier


et résolu

D’embaucher Laurence Veilleux-Lemieux à titre de monitrice pour le terrain de jeux au taux de 8.00$ / heure pour la période allant du 25 juin au 12 août.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT # 2007-32

Retour du maire Jean  Lemieux.

2007-06-405

8.H. Adoption – règlement #121-2007 relatif à l’établissement des jours d’ouverture du bureau municipal, avec dispense de lecture 

Considérant que les membres du conseil ont reçu copie du projet de règlement au plus tard deux jours juridique avant la présente session, sont en possession d’une copie du présent règlement et déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

Considérant que la Municipalité désire déterminer par règlement quels jours de la semaine le bureau municipal sera ouvert au public;

Considérant qu’un avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné à une session antérieure de ce Conseil, tenue le 7 mai 2007 ;

En conséquence, 

Il est proposé par M. Tony Langevin,

         appuyé par M. Marc Therrien

         et résolu,

Qu’un règlement portant le numéro 121-2007, relatif aux jours d’ouverture du bureau municipal soit adopté et qu’il soit statué par le présent règlement ce qui suit:

ARTICLE 1: TITRE

Le présent règlement a pour titre «Règlement établissant les jours d’ouverture du bureau municipal».

ARTICLE 2: JOURS D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL

Le bureau municipal sera ouvert au public le mardi, mercredi en après-midi, le jeudi et le vendredi à l’exception des jours de fête et entre les jours de Noël et du premier de l’An.

De plus, le bureau municipal sera fermé pendant la deuxième semaine des vacances que l’on dit « vacances de la construction » et ce, pour les prochaines années.

ARTICLE 3 : ABROGATION DES RÈGLEMENTS NO 78-2001 ET 79-2001

Le présent règlement abroge et remplace les règlements 78-2001 et 79-2001 et tous leurs amendements.

ARTICLE 4: ENTRÉE EN VIGUEUR
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-06-406

8.I. Adoption – règlement relatif à l’établissement et au maintien d’un régime d’assurances collectives au bénéfice des employés de la municipalité de Saint-Vallier, avec dispense de lecture (#123-2007)  

Considérant que les membres du conseil ont reçu copie du projet de règlement au plus tard deux jours juridiques avant la présente session, sont en possession d’une copie du présent règlement et déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture;

En conséquence, 

Il est proposé par M. Henri Mercier,

         appuyé par M. Marc Therrien

         et résolu,

Qu’un règlement portant le numéro 123-2007, relatif à l’établissement et au maintien d’un régime d’assurances collectives au bénéfice des employés de la municipalité de Saint-Vallier soit adopté et qu’il soit statué par le présent règlement ce qui suit:

Article 1 :  Titre du règlement

Le présent règlement est intitulé «Règlement relatif à l’établissement et au maintien d’un régime d’assurances collectives au bénéfice des employés de la municipalité de Saint-Vallier».

Article 2 : Définitions
Les expressions, termes et mots suivants, lorsqu’ils sont utilisés dans le présent règlement ont le sens, la signification et l’application qui leur sont respectivement attribués dans le présent article à moins qu’il n’en soit autrement déclaré ou indiqué par le contexte :

A. ASSUREUR : la Compagnie qui aura à pourvoir aux indemnités prévues dans son régime d’assurances collectives ;

B. ADMINISTRATEUR DU RÉGIME : l’assureur voit à facturer à la Municipalité le coût du régime en adressant à la directrice générale / secrétaire-trésorière de la Municipalité un relevé mensuel ;

C. ÂGE : l’âge exact de l’employé ;

D. ADHÉRENT : l’employé admissible à l’assurance et effectivement assuré.

Article 3 : But
Le présent règlement a pour but d’établir et de maintenir un régime d’assurances collectives pour les employés de la Municipalité conformément à l’article 708 du Code Municipal.

Article 4 :  Partage des coûts du régime
L’employeur participe au paiement d’une assurance collective au bénéfice de ses employés réguliers couvrant les protections suivantes : Assurance-vie, assurance-vie des personnes à charge, assurance mort et mutilation accidentelle, assurance salaire de courte et de longue durée et assurance médicaments.

L’employé défraie en entier les primes de l’assurance salaire courte et longue durée.  Cependant, si ces montants n’atteignent pas 50% du total de la prime (taxes incluses), il devra assumer sa part des autres couvertures jusqu’à concurrence dudit 50% et ce, dans l’ordre suivant : l’assurance-vie, l’assurance-vie des personnes à charge, l’assurance mort et mutilation accidentelle et, en dernier lieu, l’assurance médicaments.

L’employeur défraie les primes, autres que l’assurance salaire de courte et de longue durée, jusqu’à concurrence de 50% du coût total de la prime (taxes incluses)

La participation de l’adhérent est déduite de sa paie hebdomadaire.

Article 5 :  Admissibilité
Tout employé ayant au moins trois mois de service continu à l’emploi de la Municipalité à raison d’un minimum de 28 heures par semaine, pourra adhérer au régime d’assurances collectives dès son entrée en vigueur.

Article 6 :  Terminaison de l’assurance

L’assurance se termine à la date qui survient la première parmi les dates suivantes :

Pour l’employé :

· lorsque l’employé atteint l’âge de 65 ans ;

· la date de l’engagement de l’adhérent dans les forces armées ;

· la date à laquelle l’employé quitte le service de la Municipalité, cesse d’être admissible ou est mis à la retraite.

Pour les personnes à charge :

· la date de terminaison de l’assurance de l’employé ;

· le jour où elles ne sont plus considérées comme personne à charge.

Article 7 : Détail du plan

Les modalités du régime d’assurances collectives sont celles définies dans le contrat cadre qui lie la Municipalité et l’assureur.  Les modalités du régime peuvent être modifiées à la suite d’un changement d’assureur.
Article 8 : Abrogation du règlement no 29-95 

Le présent règlement abroge et remplace le règlement 29-95 et tous ses amendements.

Article 9 : Entrée en vigueur
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.
Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-06-407

8.J. Demande de l’équipe de hockey des Harfangs – lave auto 

Il est proposé par M. Tony Langevin,

appuyé par M. Henri Mercier

et résolu

D’autoriser l’équipe de hockey des Harfangs des neige, à l’aide de parents bénévoles à utiliser la caserne d’incendie afin d’y tenir un lave-auto le 14 juillet 2007 dans le cadre de leur levée de fonds.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents
2007-06-408

8.K. Congrès de la FQM les 27, 28 et 29 septembre

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,

appuyé par M. Jacques Larivière

et résolu

D’autoriser le maire Jean Lemieux à assister au congrès annuel de la FQM qui se tiendra les 27, 28 et 29 septembre 2007 au Centre des congrès de Québec et de lui rembourser toutes dépenses afférentes.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents
CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT # 2007-33

2007-06-409

8.L. Avis de démolition – bâtiment dangereux 

Considérant la propriété situé au 362, Boulevard St-Vallier qui a passée au feu le 19 décembre 2006;

Considérant son état actuel;

En conséquence,

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,



appuyé par M. Henri Mercier



et résolu 

De demander à notre inspecteur en bâtiment d’aller y faire une inspection afin de déterminer si ce bâtiment est dangereux dans le but de faire appliquer la réglementation municipale concernant les bâtiments endommagés ou dangereux;

D’obtenir une confirmation écrite de la Sûreté du Québec que leur enquête sur ce dossier est terminée.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-06-410

8.M. Embauche d’un animateur pour la maison des jeunes

Considérant le départ de Hubert Mercier le 9 juin prochain en tant qu’animateur de la maison des jeunes;

Considérant que l’offre d’emploi a été affiché afin de remplacer ce dernier;

En conséquence,

Il est proposé par M. Jacques Larivière,

appuyé par M. Henri Mercier

et résolu

D’embaucher Andrée-Anne Tanguay à titre d’animatrice pour la maison des jeunes en remplacement de Hubert Mercier et ce pour une période probatoire de 2 mois  allant du 14 juin au 12 août 2007, au taux horaire de 9.00$;

D’autoriser la directrice générale et la coordonnatrice de loisirs à procéder à son évaluation à la fin de cette période et que son embauche définitive soit fonction de cette évaluation.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT # 2007-34

2007-06-411

8.N. Demande d’assistance financière – glissement de terrain chemin Lemieux

Considérant le glissement de terrain survenu le 20 avril 2007, dans le chemin Lemieux;

Considérant le rapport du ministère du Transport suite à l’évaluation de la situation;

En conséquence,

Il est proposé par M. Jacques Larivière,

appuyé par M. Jean-Marc Corriveau

et résolu

D’autoriser la directrice générale à faire parvenir une lettre au Ministère de la sécurité publique afin d’obtenir la marche à suivre dans ce dossier pour obtenir une assistance financière.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-06-412

8.O. Lettre de félicitations pour Mathieu Rochefort 

Il est proposé par M. Henri Mercier,

appuyé par M. Marc Therrien

et résolu

De faire parvenir une lettre de félicitations à M. Mathieu Rochefort suite à l’obtention du prix « Volonté de réussite » qu’il a reçu lors du Gala de l’excellence de l’Institut de technologie agroalimentaire de La Pocatière.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents
9. Deuxième période de question

2007-06-413

10. Clôture de la session

Il est proposé par M. Henri Mercier,


appuyé par M. Marc Therrien


et résolu 

Que la présente session soit levée à 20h45.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents 

____________________


_______________________

Jean Lemieux



Caroline Gendron

Maire 





Directrice générale / sec. très.




